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~nâux indépi'ndaus, pour des mots, pour des vérités 

nrhaèes trop franchement ? Ne les a-t-on pas garrottés ! 

T'plusen plus chaque jour? Voyez les lois de septembre : 

11 urs auteurs ont profité d'un moment d'effroi où les mots ' 

le carlisme et de république étaient un épouvantait auprès
 1 

des vieux badauds politiques, et ils ont fait punir comme ! 

„n malfaiteur infâme celui qui aurait le courage de l'une ' 

de ces deux opinions. Pour arracber ces mesures de répres-

sion aux assemblées législatives, on a exploité non-seule-

ment la peur, mais l'amour-propre blessé. C'est l'amour-

propre qui a donné la majorité au ministère, pour l'adop-

tion du rétablissement de la censure , par exemple. Ainsi, ; 

tels et tels députés auteurs, MM. Viennct, Liadières, Ful-

cbiron , etc., accordèrent le droit de censurer les pièces 

de théâtre, parce qu'ils espéraient qu'on userait de ce 

droit sur les œuvres modernes, et qu'eufin on ferait place | 

aux tragédies et aux comédies des continuateurs de Corneille ! 

etde Molière. Ainsi-deux cents députés proscrivirent la 

caricature, parce qu'on avait joyeusement traduit sur le 

papier leurs imperfections physiques et leur grotesque dé-

voùment. 
Quand on en vient à une guerre aussi niaise contre la 

forme des idées, le règne des allusions commence. Les 

partis ne mettent point bas les armes , parce que deux ou 

trois cents députés ont jeté une boule blanche dans l'urne , 

seulement on change de tactique , et l'on guerroie en ti-

railleurs , c'est-à-dire avec les allusions. Il serait sans 

doute plus loyal de dire tout haut, et sans circonlocutions , 

ce qu'on pense , tout ce qu'on pense, et de nommer les 

personnages qui interviennent dans les tripotages diplo-

matiques , quel que soit leur rang ; mais les parquets ne 

sont pas de cet avis, et punissent cette loyauté de l'amende, 

de la prison et même de l'interdiction du journal. 

Et puis, n'est-il pas bien généreux de la part des orga-

nes du ministère, du ministère qui a fait les lois de sep-

tembre, de censurer cette guerre d'allusions, lorsque c'est 

le pouvoir qui a réduit la polémique à ces mesquines pro-

portions? L'opposition est réduite à traiter un petit nom-

bre de questions ; elle est placée, pour ainsi dire , au mi-

lieu d'un cercle de feu qu'elle ne peut franchir sans se 

brûler aux réquisitoires. Les journaux du pouvoir , au con- j 

traire, sont libres dans leur dévoùment payé, et ils peuvent 

attaquer l'opposition sur un terrain où celle-ci ne peut ac-

cepter le combat. Ainsi, les feuilles qui s'inspirent du mi-

nistère peuvent détester , maudire et conspuer les républi-

cains, et ceux-ci ne peuvent pas même accepter cette 

haine, et dire : oui, nous sommes républicains 1 II en est 

de même des légitimstes , parmi lesquels il y a , comme 

partout, des hommes de conviction pure et respectable. 

Ils ne peuvent pas dire : Charles X ou Henri V est notre 

roi de droit divin I Et pourtant qui ne reconnaît , dans la 

polémique des journaux de ce parti, des regrets et des es-

pérances ? 
La proscription des mots est donc une misérable chicane; 

elle n'est pas inutile aux vues du pouvoir ; mais du moins 

qu'on n'ait pas la lâcheté de se moquer de ceux qui ne peu-

vent pas marcher, après qu'on leur a mis des entraves aux 

pieds! 

SUISSE. . . 

INSTRUCTIONS DONNÉES PAR LES GRANDS - CONSEILS DES ' 

CANTONS A LEURS DÉPUTÉS. — LAUSANNE S'EST SOUMIS AU 

CONCLUSUM.
 1 

Les grands-conseils particuliers de tous les cantons sont as- j 

semblés en ce moment pour nommer des députés à la dicte . 

centrale qui se réunira à Berne le 17 octobre ; il est d'u- , 

sage que chaque état donne à ses représentans des instruc- < 

tions dont ils ne peuvent s'écarter. Ces instructions, aujour- i 

d'hui, portent sur deux points : l'affaire Conseil d'abord , et 

l'affaire du conclusum sur les réfugiés que Lausanne refuse 

d'exécuter malgré les ordres de la diète. Il est important 

de connaître les résolutions qui seront prises dans cette 

circonstance, car elles domineront les débats qui auront 

lieu dans l'assemblée centrale. 

A BERNE, canton directeur, dont l'influence en ce mo-

ment est immense sur le reste de la confédération, les pro-

positions suivantes ont été adoptées : 

lo Le grand-conseil charge la députation de voter selon sa 
conscience et de prendre part à des mesures conciliatrices com-
patibles avec l'honneur de la Suisse ; 

2» Le grand-conseil se réserve le droit de ratification. 

Berne faiblit et veut rentrer en grâce avec le gouver-

nement français. La discussion à ce sujet a été chaude ; 

l'honneur de la Suisse a eu d'éloquens défenseurs qui en 

appelaient au souvenir de Moral et de Granson et qui pro-

posaient de refuser toute satisfaction à la France. Mais la 

peur l'a emporté , et à la majorité de 131 voix contre 80 , 

j les mesures conciliatrices ont été votées, 

j Les mêmes hommes qui ont imposé à leurs représentans 

la réconciliation avec la France, réclamaient les mesures 

les plus sévères contre le canton de Vaud qui refuse le con-

clusum. Le préavis du comité chargé d'examiner la mesure 

portait que Vraud serait contraint même par force. Toute-

fois, le grand-conseil a eu honte de toute concession faite 

à l'étranger, et l'on a voté l'emploi unique de mesures con-

ciliatoires. 

La session s'est terminée par la nomination de deux dé-

putés à la diète. 

Le canton de SAINT-GALL se distingue toujours par la 

fermeté de ses résolutions. Voici les termes des instructions 

qu'il a adoptées : 

La députation déclarera : 1« qu'elle trouve exempte de tout re-
proche la réponse de la diète du 9 août et qu'elle la maintient 
(unanimité moins 3 voix J ; 2° que ie canton de St-Gall entend 

| également maintenir l'arrêté relatif à Conseil (81 voix contre 
I 60); 3o des démarches seront faites pour éclairer le gouverne-

ment français; 4o s'il persiste, des mesures de rétorsion seront 
prises; 5» en cas d'événemens graves, la Suisse devra agir do 

i façon à mettre de plus en plus le bon droit de son côté , et, pour 
cela , renvoyer tous les réfugiés qui pourraient profiler des évé-
nemens pour fomenter des mouvernens chez nous ; 6o St-Gall ne 
demandera pas la médiation d'une puissance amie, mais ne la 
refusera pas non plus si elle est offerte ; 7° i

e
 député demandera 

une enquête sur les causes du retard de l'envoi des pièces con-
cernant Conseil à Paris. 

Les instructions données par SCHAFFOUSE, sans être aussi 

fiéres, sont cependant moins humiliantes pour la Suisse 

que celles de Berne ; les voici : 

I» La députation prendra part à toutes les mesures propres à 
assurer l'honneur, 1 indépendance et la dignité de la Suisse ; 
2<> la députation examinera encore une fois à fond tout ce qui 
concerne l'affaire Conseil. Si elle ne découvre aucune erreur à 
cet égard, elle repoussera la satisfaction demandée , tout en 
expliquant à la France que la Suisse a agi uniquement pour sa 
défense et nullement dans un but hostile. 

Si, contre toute attente , le rapport est trouvé erronné , il fau-
dra le reconnaître de bonne foi et solennellement ! 

NEUFCHATEL, canton qui appartient, comme on sait, au 

roi de Prusse, adonné pour instructions, d'accorder à la 

France la satisfaction qu'elle est fondée à demander. Ceci est 

du moins plus franc que les résolutions de Berne. 

Le demi-canton de BALE-CAMPAGNE a donné pour ins-

tructions à la députation de déclarer : 

Relativement à la satisfaction demandée par la France pour 
l'affaire Conseil, qu'il ne sera pas donné suite à cette affaire, 
attendu que le ministère français n'a pas été informé par voie 
officielle de l'arrêté delà diète à cet égard. De nouvelles démar-
ches devront être faites pour faire sentir au cabinet des Tuile-
ries combien il est abusé sur le compte des intentions de la con-
fédération. 

Le grand conseil du canton de ZURICH a adopté les réso-

lutions suivantes : 

lo La députation votera pour le maintien de l'arrêté de la 
diète concernant l'affaire Conseil. (156 voix.) 

2o Elle se prêtera à ce qu'il soit fourni à la France tous les 
éclaircissemens possibles tendant à prouver la juste nécessité où 
s'est trouvée la diète de prendre cet arrêté , dans l'intérêt des 
relations internationales de la confédération Suisse [presqu'una-
nimité). 

3o La députation est autorisée à prendre part aux démarches 
qui pourront être faites, si les difficultés actuelles continuent, 
pour réclamer la médiation bienveillante d'une puissance étran-
gère afin d aplanir le différend survenu entre le cabinet fran-
çais et la confédération suisse (unanimité). 

4o La députation prendra part à toutes les mesures accessoires 
qui pourront être prises éventuellement dans le sens des précé-
dentes instructions. 

5o Elle votera toutes les mesures tendant à assurer l'indépen-
dance et la sûreté de la Suisse (une motion tendant à provoquer 
des mesures de représailles contre la France n'a pu réunir de 
majorité). 

Ouant au refus du canton de Vaud de nommer son représen-
tant fédéral, la députation de Zurich insistera pourque la dicte 
emploie vis-à-vis de cet état tous les moyens dont elle peut dis-
poser pour le contraindre à exécuter un conclusum devenu obli-
gatoire pour toute la confédération. 

Enfin le conseil-d'état a reçu du grand-conseil l'autorisation 
de payer aux ressortissans Suricois les pensions militaires et de 
retraite retenues en ce moment par la France. Leur total se mon-
te pour ce trimestre à 7,746 fr. 89 centimes. 

A FRIROURG, une commission, nommée pour formuler 

un projet d'instructions, avait mis de la dignité dans la ré-

daction de cette note ; mais la majorité du grand-conseil a 

substitué un autre projet ainsi conçu : 

La députation concourra à toutes les résolutions et à toutes les 
mesures honorables ayant pour but d'assurer la dignité, l'indé-
pendance et la neutralité de la patrie et de rétablir les anciennes 
bonnes relations entre la France et la Suisse. Ils réserveront 
toutefois la ratification du grand-conseil pour toutes les résolu-
lions et mesures importantes. 

Relativement au canton de Vaud , Fribourg veut qu'il lui soit 
; signifié que le conclusum est obligatoire. 

Voici les instructions de Genève : 
1 Les députés ont pleins pouvoirs pour toutes résolutions des-
1 tinées à assurer la dignité et l'indépendance de la Suisse et la 
1 défense de sa neutralité, ainsi que pour les mesures qui auraient 

pour but de rétablir les votations précédemment existantes entre 
la France et la Suisse, en tant que ces mesures n'auraient rien 

j de contraire à l'honneur de la confédération. 
Les députés déclareront que le canton de Genève, lors même 

qu'il a donné un vote négatif à l'arrêté de la diète du 25 août , 
n'en regarde pas moins cet arrêté comme exécutoire, dès 

i 1 instant où il a été adopté par une majorité constitutionnelle 
; d'états. 

i Ils ajouteront que le canton de Genève a la conviction trop 
i profonde que c'est par l'union seulement que la Suisse peut 
! trouver, dans les circonstances difficiles, la force dont elle a 
i besoin et la confiance qu'elle doit inspirer, pour croire qu'il soit 

nécessaire d'employer d'autres moyens que ceux de la persuasion 
et des avertissemens pour aplanir les difficultés qui s'élèveraient 
de la part des gouvernemens cantonnaux louchant l'exécution 
dudit arrêté. 

i Les députés ont, en conséquence , pleins pouvoirs pour adop-
i ter dans ce sens les mesures qui seront proposées. 

ACADÉMIE DES SCIENCES DE PARIS. 

( Présidence de M. Magcndie.) 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 10 OCTOBRE 1856. 

Gtokgié de l'Islande. — Phénomène du mirage. — Ossemens fossiles ; le 

Dinotherium giganleum.—Mémoire sur les Résidus .—Vaccine.— Anatomic 

«"périnée. —Lithotriiie.—Liquéfaction des gaz. — Horloge de Flore. — 
épanouissement de la cardere. 

EXPÉDITION SCIENTIFIQUE D'ISLANDE. —Géologie d'Islande. — Phénomène du 
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'' presqu'égalo à zéro. Sur le bord de la rivière Huera , 

'tuteur) f
S lroncs 4e. bouleau de grande dimension (environ 50 pieds de 

> ncore enracinés verticalement au milieu de cendres volcaniques 

et d'attérissemens fluviatiles , qui les ont fait disparaître de la partie méri-

dionale de l'Islande, où la température est d'une douceur remarquable. 

»A Virki, dans le Vopnofiordur, j'ai décrit avec soin un gisement très-cu-

rieux de saturbraud, qui doit jeter ie plus grand jour sur l'origine de ce !i-

! gnite , et sur l'importance qu'on doit accorder désormais à l'existence des 

anciennes forêts dont tes Sagas ont fait mention , relativement à la tempéra-

ture de l'Islande, depuis celte époque jusqu'à nos jours. Près des nom-

breuses soufrières de Krabla, j'ai visité la montagne Ilrabntinuhriggur, qui 
est presque entièrement formée d'obsidienne en masse. 

| » Les fameuses grottes de Surtshellor ne m'ont f mrni que des stalactites 

I basaniliques, mais elles offriront sans doute le plus grand intérêt géologi-

I que, sous le rapport de leur origine. Qu'on se figure le lit d'une rivière sou-

! terraine, recevant plusieurs aftluens, et dont le canal sinueux conserve, 

1 dans une seule étendue de -4,000 pas, une hauteur de 12 mètres environ au 

i sommet de la voûte, sur une largeur de 8 mètres 7,"> centimètres, et cela , 
j au sein d'une immense coulée provenant du Langi-Iokull, d'où la lave 

j s'épanchait tranquillement pour se répandre dans les vallées. Ou y remar-

j que aussi de très-belles stalactites et stalagmites de glace... Dans le plus 

I grand plateau d'Islande, on voit des basanites, des mimosiles et des dolé-
I rites. En Drengagil, sur les confins du plateau, j'ai vu un petit noyau tra-

| chylique qui doit se lier avec la montagne voisine de Beula, laquelle est de 
même nature. 

» Près la côte du Nord, j'ai mesuré et dessiné des sorbiers et des boti-

| leaux d'une assez belle dimension. Ces arbres, qui croissent dans la partie 

de l'ile où l'on devrait s'attendre à trouver la végétation la plus faible, res-
semblent singulièrement à ceux des atlérissemens de la rivière Thera. Tous 

j ces faits ne doivent-ils pas donner à penser maintenant que la disparition 

i des forêts islandaises, décrites dans les Sagas, est due plutôt à l'incurie des 

' habilans, ainsi que des Islandais éclairés en conviennent, qu'à toute autre 

i cause, telle qu'un abaissement de température. 

» Nous avons eu très-souvent le phénomène du mirage sous les yeux; el, 

! contrairement à l'opinion de quelques navigateurs qui sont allés dans le 

[ Nord, je n'ai jamais eu occasion de remarquer qu'il élevât les objets, il 

m'a toujours produit l'effet d'un brouillard à la surface de la terre, très-

brillant, qui , venant à modifier diversement la base des objets, peut, je 

crois, dans certaines circonstances, prêter assez à l'illusion pour faire 

croire qu'ils se trouvent plus élevés par l'effet de ce phénomène. » 

Après la lecture de ces lettres, M. Libri fait remarquer qu'on ne peut 

pas affirmer, comme semble le faire M. Robert, que les objets ne s'élèvent 

pas par le mirage; car ce phénomène, qui a lieu dans des circonstances 

fort diverses, produit des effets très-variés. On sait que le mirage d'Afri-
que ne ressemble pas à celui des régions glaciales. Dans les sables des pays 

méridionaux, on voit, par le mirage, des lacs et des nappes d'eau, 

taudis que dans le Nord et en mer, ce phénomène consiste à voir des 

objets qui sont fort éloignés, ou qui même ne sont pas sur l'horizon. 

Quant à voir ces objets élevés plus ou moins par l'effet du mirage , cela 

dépend surtout des circonstances locales et de l'état des couches atmos-

phériques que doivent traverser les rayons qui portent des objets soumis au 
mirage. 

PALÉONTOLOGIE. — Le dinotherium giganteum. — M. de Blainville présente 

un beau dessin de la tête du dinotherium giganteum. L'étude du crâne de 

cet animal, trouvé dernièrement à Eppelsheim, et la connaissance que l'on 

avait de la mâchoire inférieure, parait avoir conduit M. Kaup à l'idée que le 

dinotherium , dont on avait fait un tapir, appartient réellement à la famille 
des proboscidiens. Cet animal a les deux incisives de la mâchoire inférieure 

dirigées en bas, et alongées de manière à sortir de la bouche ; on ne con-

hatl point les incisives supérieures, mais il manque de canines, et a cinq 

molaires à collines transverses de chaque côté des mâchoires. M. Kaup a ai-

sément reconnu , par la grandeur des trous sous-orbilaires , qu'en effet cet 

animal devait être pourvu d'un prolongement labial ou nasal considérable, 

et qu'il pouvait servir de transition entre les éléphans, et surtout les mas-

todontes d'une pari, et les dugongs et les lamantins de l'autre, qui en sont 

les représentans parmi les espèccs'maritiines. On peut aussi supposer que le 

dinotherium pouvait être littoral, el qu'il vivait île végétaux qu'il arrachait 
avec ses deux grandes dents incisives inférieures disposées eu râteau. 

M. Duveriioy adresse à l'Académie plusieurs notes sur quelques ossemen» 



C'est à LAUSANNE que les discussions devaient être vives ; Lyi 

et en effet les dernières séances du grand-conseil du canton la ( 

de Vaud ont présenté une physionomie plus animée que ja- pet 

mais. ca> 
D'abord le conseil a adopté à l'unanimité un projet de poi 

tlécret qui décide que l'état avancera aux militaires retirés qu 

du service de France leurs pensions pendant le dernier tri- soi 

mestre. , . M£ 

Le premier article des instructions qui a été voté porte su! 

que la députation doit voter pour les mesures de conciliation cai 

qui seront conformes d l'honneur , d la dignité et à l'indépen- d'i 

dance de la Suisse. 
Un conseiller avait proposé de donner aux députés le droit se: 

de voter , le cas échéant, le maintien de l'arrêté de là diète pa 

concernant Conseil ; cet amendement adopté par 5G voix a m 

été rejeté par 103. et 

Le deuxième article des instructions donne à la dépu- l'i 

tation pour des complications nouvelles et imprévues les mêmes ai 

pouvoirs qu'au sujet de la difficulté avec la France. sa 

Le 3e article porte : Si les efforts du député pour maintenir dt 

les relations pacifiques sont infructueux, ou dans le cas où des lo 

faits nouveaux amèneraient un état de choses tellement grave Ci 

qu'il fût nécessaire de recourir à des mesuses d'exécution , les tr 

députés auront le pouvoir de voler les mesures militaires , et ni 

devront en référer au grand-conseil sur les mesures financières ci 

et sur celles de rétorsion. ni 

Après le vote de ces questions, la grande question du 

conclusum est \enue n son tour. Nous avons le regret d'an- b; 

noncer que le canton de Vaud s'est honteuseument démenti se 

lui-même. Il est re/enu sur sa première décision. 119 dé- d, 

putés coutre 20 ont décidé qu'il fallait se soumettre aux h 

exigences des puissances et adopter ce conclusum qu'on avait lo 

■d'abord si lièrement rejeté. Le cœur a manqué aux soi-di- ti 

sant patriotes du grand-conseil ; ils étaient forts contre la 

la diète, ils n'ont pas osé résistera la Ste-Alliance. n 

Ainsi, aujourd'hui, toute la Suisse est soumise à la loi q 

qui accorde aux volontés du plus faible gouvernement S 

étranger l'expulsion des réfugiés. Le Piémont, par exem- r 

pie , pourra, selon son caprice, obliger la Suisse à refuser 1' 

l'asile à tel ou tel étranger.Et si un canton parvient à éluder d 

ces ordres, ce sera timidement, en se masquant, en dé- d 

robant aux yeux vigilans des polices étrangères des actions n 

généreuses, commises sur son propre sol. Quelle honte ! r 

La Suisse ne s'appartient plus ; elle est Allemagne, et la s 

France lui sert de geôlier. " 

Les instructions canionnales que nous avons publiées r 

plus haut, bien qu'elles ne soient pas encore complètes , 

prouvent assez que l'Helvétie donnera satisfaction à M. de 

Montébello. Tous les cantons, Saint-Gall excepté, préfè-

rent les mesures conciliatrices. Or, la conciliation en pareil 

cas c'est la soumission. Lausanne prévoit, il est vrai, le 

cas de guerre ; mais la soumission dont il fait preuve à
 ( 

côté de cet essai de démonstration belliqueuse prouve bien 

qu'il ne veut pas plus un débat sérieux que Berne ou | 

Neufchàtel. s 
 . i 

TRANSPORT DE LA HOUILLE. — LE CANAL DE GIVOES ET LE
 1 

CHEMIN DE FEU. 

Les voies de communication par lesquelles Lyon et la 

Saône vont toucher les mines de bouille qui servent à la 

consommation de l'est de la France sont de trois sortes : 

Chemin de fer , Canal et route de terre servent aux trans-

ports multipliés qu'exige ce produit de la nature indispen-

sable maintenant à l'industrie la plus liante comme aux 

usages les plus ordinaires de la vie. Mais ces trois voies ont 

un sort bien différent! La route de terre améliorée aux frais 

de l'Etat va chaque jour en perdant de son importance. 

Le chemin de fer, enfant préféré de l'industre qui lui ac-

cordait toutes ses faveurs semble ne les accepter qu'avec 

indifférence et fierté ; n'écoutant ni avis , ni remontrances , 

distribuant ses wagons au gré de ses caprices et les accor-

dant d'une manière avare et comme'par générosité, plutôt 

que par obligation ; rassuré du reste contre toute concur-

rence par le monopole, et menaçant de cesser ses ser-

vices , s'il ne lui est pas accordé des indemnités et des se-

cours. 

Nous avons vu dans le dernier rapport que notre préfet a 

soumis au conseil-général que les efforts des puissans pa-

trons du chemin de fer tendent à obtenir du gouvernement 

une augmentation de tarif ou des avances de fonds, c'est-à-

dire une somme d'argent. On a pensé à St-Etienue et à 

Lyon, que, si les services n'étaient pas mieux organisés, si | 

la compagnie refusait de compléter son matériel, ce qui lui ! 

permettrait, sans augmentation des frais généraux, d'en- ; 

caisser de plus fortes recettes, ce n'était là qu'un calcul ' 

pour obtenir, sous prétexte de déficit, une de ces allocations 

qui grèveraient à jamais ou l'industrie ou le pays. Ces 

soupçons sont-ils fondés? nousaimons à croire le contraire. 

Mais puisque avec 1,200 wagons le chemin peut à peu près 

subvenir à ses dépenses et au paiement des intérêts de son 

capital, que serait-ce si avec 1,800 ou 2,000 il augmentait 

d'un tiers ses revenus? 

Pendant que le chemin de fer cherche ailleurs que dans 

ses propres ressources des bénéfices qu'il ne rencontrera 

pas sans doute, le canal de Givors, dont on parle moins, 

mais qui rend autant de services, se perfectionne aussi 

et va acquérir une nouvelle importance. On comprendra 

l'intérêt que l'industrie de Lyon et de la Bourgogne a 

aux travaux que la Compagnie fait exécuter, quand on 

saura que dans l'année qiii vient d'expirer 160,000 tonnes 

de charbon ou de marchandises sont sorties du canal. L'a-

longement qui s'exécute et qui remonte jusqu'à la Grand' 

Croix mettra cette voie à la portée de nouveaux puits qui 

trouveront un débouché p'us facile. Deux millions ont été 

nécessaires pour obtenir ce résultat. La compagnie n'a re-

culé devant aucun sacrifice ; depuis sept ans elle retient la 

moitié des revenus que lui fournissent ses transports. 

Et pendant que, d'un côté, cette voie devient accessi-

ble à plus de produits, de l'autre, les propriétaires ont 

songé à la rendre plus rapide : le canal de Givors débouche 

dans ie Rhône ; un bateau à vapeur, construit aux frais de 

la compagnie, va une ou deux fois par jour les prendre et 

les remorquer jusqu'à la Saône, de manière à ce que le 

trajet sur le Rhône soit à la fois prompt et peu coûteux. 

D'autres projets sont formés pour que jamais l'eau ne 

manque aux écluses; il en est encore de plus gigantes-

i ques, mais non inexécutables pour amener le canal jusqu'à 

; Saint-Cbamond , jusqu'à Saint-Etienne même. Mais ici les 

ressources des propriétaires sont insuffisantes. L'appui du 

l'autorité serait indispensable, et, dans le cas où la nécessité 

de tenir Lyon constamment et abondamment approvisionné 

de charbons se ferait tellement sentir, que le gouverne-

5 ment ne reculerait pas devant un sacrifice pour amélio-

! rer une des voies de communication qui nous les fournis-

î sent, est-ce au chemin da fer ou au canal qu'il devrait 

accorder des secours ? C'est une question que nous exami-

s nerons dans un prochain article. 

MAIRIE DE LA VILLE DE LYON. 

Ordonnance de police. — Nouvelles mesures relatives à la 
destruction des chiens écrans. 

Nous maire de la ville de Lyon , considérant que l'augmenta-
tion continuelle du nombre des chiens errans en cetle ville, 
prouve que les diverses mesures employées jusqu'à ce jour, no-
tamment celle de l'empoisonnement périodique , sont insuffi-
santes pour assurer leur destruction, et préserver le public des 
malheurs que peut occasionner la rage qui se développe très-
fréquemment chez ces animaux ; 

Considérant que , pour satisfaire à la fois aux exigences de la 
sûreté publique et aux égards dus aux particuliers qui, par 
des motifs d utilité, ou même de simple affection, s'intéressent 
vivement à la conservation de leurs chiens, il importe de com-
pléter les mesures précédemment prises, par des dispositions 
telles , que ce double but soit atteint ; 

Vu les lois des 22 décembre 1789, 24 août t790,22 juillet 1791, 

et les articles 471, 475 et 479 du code pénal, ensemble l'avis du 
conseil de salubrité de celte ville, en date du 7 septembre der-
nier ; 

Avons ordonné et ordonnons : 
ARTICLE PREMIER. A dater du l«r novembre prochain , il sera 

distribué au bureau de la police municipale, au prix de vingt-
cinq centimes chacune, des plaques en cuivre avec numéro d'or-
dre , lesquelles seront fixées à un collier , soit en métal, soit en 
cuir , avec plaque de métal indiquant les noms et la demeure de 
ceux à qui ils appartiendraient ; semblables indications seront 
inscrites sur un registre ouvert au même bureau; les marques 
seront renouvelées , chaque année, du 1er au 31 décembre. Tou-
tefois , le premier renouvellement ne sera exigé qu'à ladite épo-
que en 1837. 

ART. IL A partir du 20 novembre prochain , tous les chiens 
trouvés sans cette marque ostensiblement fixée à leur collier , 
seront pris au lacet ou au filet, et conduits en fourrière à l'Ecole 
vétéi inaire aux frais du propriétaire. 

ART. III. Quant aux propriétaires des chiens porteurs de ladite 
marque , il leur est défendu de les laisser vaguer ou errer sur la 
voie publique. 

i En conséquence , les préposés et agens de l'administrai; 
prendront le collier de ceux qui ne seraient accompagnés de n 
sonne , les noms et demeures des propriétaires de ces antinan 
aux tins de droit ; mais, depuis onze heures du soir jusqu'au D • ' 

du jour, les chiens dont il s'agit, pourront de plus être saisi'
UU 

mis en fourrière. s e' 

ART. IV. Les chiens conduits à l'école vétérinaire y
 ser 

gardés pendant trois jours, non compris celui où ils ai
 ori

{ j?S 
saisis ; dans cet intervalle de temps , les propriétaire? lourr

6
'* 

les reprendre en payant, pour chacun d'eux , à l'étal :';
ssem

°
nl 

tous les frais de fourrière. Ce paiement aura lieu indépenda*
11
' 

ment des peines que|pourraicnt avoir encourues les propriétai"
1

" 
contrevenans à la présente ordonnance , suivant les disposiiio°S 

des articles 475 et 478 du code pénal. 0ns 

ART. V. Les chiens qui n'auront pas été réclamés seront d^ 
truits dès le quatrième jour de leur mise en fourrière. e" 

ART. VI. Le propriétaire de tout chien mordu par un chie 
présumé enragé , devra le tenir enfermé chez lui pendant 'a 
jours, si mieux il n'aime l'envoyer à l'école vétérinaire. 

Tout chien reconnu enragé sera immédiatement abattu ainv 
que les autres chiens qu'il aurait mordus. ' 1 

ART. VII. Les personnes mordues par un chien reconnu 
présumé enragé, devront aussitôt s'adressera un homme ri" 
l'art pour se faire administrer les remèdes nécessaires; et 
elles sont indigentes, elles se rendront à l'hospice où v-lle's seront 
traitées. 

Tous ceux qui auraient connaissance des événemens de c<> 
genre, devront en informer immédiatement les commissaires d 
police. 

ART. VIII. Il est interdit à tout individu qui reçoit des se 

cours des BUREAUX DE BIENFAISANCE , d'entretenir un ou
 P

i„" 
sieurs chiens; en cas de contravention, toute espèce de secours 
lui sera retiré sur-le-champ, excepté le cas où cet individu 
serait aveugle. 

ART. IX. Les employés de l'octroi aux barrières de la ville 
les agens de police, les hôteliers, aubergistes et logeurs aver-
tiront les étrangers, propriétaires de chiens, qu'ils doivent les 
tenir en laisse ou les attacher assez court à leurs voitures, pour 
que, dans leurs mouvemens, ils n'en puissent dépasser les 
roues. 

Les entrepreneurs de voitures publiques seront tenus de don-
i ner la même consigne à leurs conducteurs. 

ART. X. Tout individu qui s'opposerait de force ou par des 
, injures ou voies de fait à l'enlèvement des chiens ne portant 
, pas la plaque exigée par l'article 1er de la présente ordon-

nance, sera, suivant les circonstances, traduit en police, ou 
devant le tribunal correctionnel, pour être puni conformément 
aux lofs. 

ART. XI. Tout individu qui serait surpris enlevant, ou con-
t vaincu d'avoir enlevé leurs plaques aux chiens , sera traduit en 

police correctionnelle , pour être puni comme coupable de vol 
simple , sans préjudice de plus fortes peines, s'il y a lieu, et 
aux dommages-intérêts que les propriétaires des chiens pour-
raient être en droit de réclamer. 

ART. XII. Toutes les contraventions seront constatées par des 
procès-verbaux ou rapports, et les contrevenans poursuivis de-
vant les tribunaux compétens , sans préjudice de la responsabi-
lité qu'ils auront encourue. 

ART. XIII. Les commissaires , inspecteurs, agens de police 
» et surveillans , ainsi que les employés de l'octroi aux barrières, 

sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente ordonnance , qui sera préalablement soumise à M. le 

;s préfet du Rhône pour obtenir son approbation. 
Fait à l'Hôtcl-de-Ville , Lyon , le 12 octobre 1836. 

■ Le maire de la ville de Lyon, 
j, CHINASD , adjoint. 

!t MAIRIE DE LA VILLE DE LYON. 

(
_ Adjudication de la ferme du droit d'attache des bêles de 

is somme dans la ville de Lyon. 
Nous maire de la ville de Lyon , donnons avis que le mardi 13 

[;
 novembre prochain, à l'heure de midi, à l'Hôtcl-de-Ville , il 

lu
 sera procédé par nous , assisté de MM. nos adjoints, on séance 

r- publique , à l'adjudication de la ferme du droit d'attache des bê-
tes de somme, pour la ville de Lyon. 

Cette ferme est divisée en quatre parties , désignées sous le 

ra
 nom de divisions , ou sections, du Nord , du Centre, du Midi et 

t
_ de l'Ouest. Ces quatre divisions ou sections pourront être adju-

r
. gées séparément, dans le cas où aucune enchère générale ne 

3n
 viendrait à dépasser les soumissions particulières, ainsi qu'il est 

expliqué au cahier des charges. 

nt
 La ferme sera adjugée pour six années, qui commenceront le 

es
 1er janvier 1837 et finiront le 31 décembre 18*2. 

u
_ Les personnes qui voudront concourir à celte adjudication, 

0
. devront se conformer aux dispositions du cahier des charges qui 

exige un dépôt préalable en numéraire à la caisse de la ville
 ;

 à 

ns
 titre de garantie provisoire de l'exécution des clauses imposées 

r
 par l'administration. Le cahier des charges auxquelles la susdite 

ferme sera adjugée , est déposé au secrétariat de la mairie oit 
chacun pourra en prendre connaissance , tous les jours non fe-

;
te

 riés , depuis neuf heures du matin jusqu'à trois heuros. 
l
a
 Fait à l'Hôtcl-de-Villc , Lyon , le U octobre 1836. 

Le maire de la ville de Lyon, C MABTBÎ-

fossiles de l'Alsace et du Jura. La première est relative à «n célacé fossile, 

voisin des dugongs et des lamantins, trouvé à Rœdersdorf, dans le dépar-

tement du Haut-Rhin. La seconde, à un crâne de lophiodon et à un frag-

ment de mâchoire renfermant les deux dernières molaires d'une très-

petite espèce de pachyderme, présumée du genre sus. Une troisième enfin , 

à un fragment de bassin présumé d'hippotherium trouvé dans une brèche 

du Jura. 

MATHÉMATIQUES. — Mémoire de M. Lebesque sur les résidus. — MM. Libri 

el Poisson ont été chargés d'examiner un mémoire important de M. Lebes-

que sur le sujet dont nous donnons l'énoncé. M. Libri lu un long rapport, 

pris d'un point de vue scientifique Irès-élevé : il accorde beaucoup d'éloges 

au travail de M. Lebesque , et conclut à ce que son mémoire soit inséré dans 

le recueil des savans étrangers. —Ces conclusions sont adoptées. 

MÉDECINE.— Vaccine. —M. James présente de nouvelles considérations 

sur la vaccine. 11 affirme que le vaccin, an bout d'un certain temps, n'a plus 

le pouvoir de préserver de la variole. Partant de celte donnée, il établit 

qu'il est important de distinguer les bonnes des mauvaises pustules qui ap-

paraissent souvent ensemble et ser le pis des vaches. M. James examine les 

diflérens modes de vaccination, et il insiste particulièrement sur une mé-

thode qu'il ne décrit point, et qu'il appelle vacciner par grains. Ce procédé 

est, dit-il, si simple et si perfectionné que bientôt les parais pourraient 

eux-mêmes, au besoin, pratiquer cette légère opération sur leurs eufans. 

AsATOMiE.—M. Thomson soumet à l'examen de l'Académie de longues 

recherches sur la structure anatomique et sur la physiologie du périnée. Ce 

travail remarquable est renvoyé à la commission chargée de rendre comple 

des premiers mémoires. • 

LtTHOTMTiE. — M. Charrière, dont 1 esprit ingénieux est pour beaucoup 

dans les inventions des lilholrileurs , présente à l'Académie un appareil de 

lithotritie auquel il a fait plusieurs perfectiounemens très-heureux. Grâce 

à ces modifications nouvelles, la force de pression sur la pierre est limitée 

de manière à ce qu'on ne soit plus exposé a briser rinstruœenl dans la 

vessie - on gagne du temps dans l'opération, et enfin, la courbure de la bran-

che est complètement feuêlrée, de sorle que le détritus des calculs tombe 

immédiatement dans le réservoir urinaire sans rester engagé entre les dents 

de l'instrument. 

CHIMIE.— Liquéfaction des gaz. —M. Aimé Georges annonce à l'Aca-

démie qu'il vient d'entreprendre une série d'expériences sur la liquéfac-

tion des gaz. L'appareil dont il se sert consiste en un tube de verre très-fort 

à quatre branches parallèles. Dans les deux premières, il prépare de l'hy-

drogène qui, par sa pressiou, doit liquéfier le gaz placé dans les autres 

branches et séparé de l'hydrogène par une colonne de mercure. 

Pour introduire le gaz, il commence, avant de courber le tube, par placer 

dans son intérieur une cloison en cire ; il donne ensuite au tube la forme 

indiquée , en ayant soin que la cloison se trouve assez près de la courbure 

du milieu, il remplit alors l'une des portions avec du mercure et du gaz à 

comprimer, et il ferme à la lampe l'extrémité du tube où ils aboutissent. 

Reste ensuite à placer dans l'autre compartiment du zinc etde l'acide sul-

funque étendu. Pour empêcher leur action réciproque qui, si elle avait lieu, 

ne permettrait pas de fermer l'autre extrémité, il tait glisser de la grenaille 

de zinc sur la cloison de cire, jusqu'à ce qu'il y en ait assez pour atteindre 

la courbure du milieu , et il verse l'acide dans la troisième courbure. Le 

tube est alors fermé à la lampe ; en le renversant ensuite, on met le zinc 

en contact avec le liquide, et ou chauffe en. même temps la cloison avec une 

lampe à l'alcool. L'hydrogène se dégage alors et refoule le mercure et par 
suite le gaz, vers l'extrémité do tube qui a dù être tiré en pointe assez hue. 

Si la pressiou est suffisante et si le tube est assez fort, le gaz se liquéfie et 

vient occuper sous la forme d'une petite gouttelette l'extrémité de la pointe. 

Au lieu d'hydrogène, il emploie quelquefois l'acide carbonique , car il est 

facile de le tonner dans l'appareil. 

En suivant ce procédé , il est parvenu à liquéfier plusieurs gaz quid'a-

vaient déjà été par le procédé direct, et d'autres qui ne l'avaient pas été à 

;
 cause de la difficulté que l'on rencontre i tes former directement dans l'iu-

j térieurdu tube.TI se propose d'essayer par ce procédé de liquéfier l'hydro-

gène , l'azote el l'oxigéne, en ayant soin toutefois de diriger sur la pointe où 

le gaz est comprimé un jet du gaz produit par l'évaporation de l'acide sul-

; fureux ou de l'acide carbonique liquide. 

BOTANIQUE. — Horloge de Flore. — Epanouissement de la cardère. — 

Vallot , secrétaire du comité central de la Société d'Agriculture de Dijo" 

adresse à l'Académie deux observations relatives à la physiologie végétale. 

La première est relative à {'horloge de Flore, une des applications les plu' 

curieuses de la botanique. Kircher avait remarqué un des premiers la p»
s
; 

sibilité d'établir une horloge de Flore, et l'on doit à Linné des tableaux qui 

indiqueui l'heure à laquelle s'ouvrent et se ferment les 11 'urs des plantes qui 

y sont notées. Ces tableaux ne contiennent point le nom d'une plante assez 

commune, dont les Heurs imitant une élégante étoile d'or à cinq rayons, ne 

s'épanouissent qu'à huit heures du matin , et se referment à quatre heur*' 

du soir pour ne plus s'ouvrir. C'est la choudrille des murs de Lamarck, Vn' 

nantîtes muralis de Ijinné. 

La seconde observation est relative à la floraison sing obère de h cardete» 

dipsacus sylvestris. Dans le capitule ovalo-conique de celte plante, l
e

P^" 

nouissemeut présente l'anomalie la plus singulière ; au lieu de^commence» 

au sommet ou à la base, il commence au milieu du capitule ( c'est-à-dire . 

son équaleur), qui se trouve alors entouré d'une jolie ceinture bleue ou ^_ 

geâlre. Cette ceinture, d'abord étroite , s'élargit successivement par *** 
bords supérieur et inférieur, puis se partage eu deux par la chute de»

 c 

rolles épanouies les premières. On remarque alors sur le capitule un ';
s
i''V 

dont la dimension augmente chaque jour jusqu'à la disparition complet 

toutes les corolles qui formaient deux ceintures , l'une supérieure , I
 au 

inférieure, par suite du l'épanouissement simultané des Ileurs du somme 

de la base du capitule, également éloignées de son équatcur. 

On peut expliquer ainsi un pareil épanouissement. La sève ascendante, 

se portant d'une manière plus active dans les vaisseaux de l'équateur 

pilule, .liàte l'épanouissemeut des (leurs qui la reçoivent, éj>anooj«' ^ 

qui continue ensuite par la régularité du mouvement de la seve, [
 ceuS 

correspondance dans les vaisseaux séveux situés à égale distance i 

de l'équaleurdu capitule. La cardère présente déjà une curieuse °
ls
F^

tf?j 
dans ses feuilles dont les bases rapprochées forment la cuvette de j

[s 
c'est-à-dire des abreuvoirs ou des citernes naturelles à l'usage ut. 

oiseaux. 



Notre correspondance p irticuliére de Paris ne contient 

aujourd'hui aucun fait important. 

Tribunaux. 

M TJutaeq, gérant du journal le Siècle, A été poursuivi par le 
■Tristère public pour avoir fait paraître au mois de juillet deux 

10 éros de cette feuille avant d'avoir rempli les formalités exi-
U\par les luis pour le versement au trésor d'un cautionnement 
\ 100 000 fr. Condamné d'abord par défaut, M. Dutacq a été 

suite acquitté par un jugement contradictoire. 
'"M "le procureur du roi a interjeté appel de cette décision. 
M Dutacq n'ayant point comparu devant la chambre des appels 
nrrectionnels, la cour l'a condamné par défaut à un mois de 

c ■
 son

et200 fr. d'amende pour chaque contravention, en tout 

deux mois de prison et 400 fr. d'amende. 

Nouvelles Diverses.
 brii 

Un grand nombre de négocians et d'industriels de Nantes ^
 ll 

viennent d'adresser au maire de cette ville la pétition suivante , 0 

avant pour objet de réclamer l'abolition du droit d'octroi sur la Le: 

houille flél 

« Lorsque le charbon de terre fut frappé de l'énorme droit de | ): 

Vingt centimes par hectolitre, au profil de l'octroi de celte ville, pai 
ja consommation en était peu considérable , et ce droil portait 1 

à cette époque sur les industries qui le pouvaient facilement I ' 
supporter en raison du peu de concurrence qui existait, non- des 
seulement dans cette ville, mais encore dans celles voisines. Au-
jourd'hui , M. le maire, que l'industrie manufacturière de la Sei 

ville de Nantes augmente de jour en jour , il est nécessaire de j > 
supprimer ce droit, afin que les industriels puissent travailler en en 

concurrence avec les autres places où ce droit n'existe pas. trfl 

Cette suppression d'autant plus urgente pour la ville de Nantes, 
que la dernière loi sur les houilles l'a placée dans une zone en 
beaucoup moins avantageuse que les villes de La Rochelle, Bor- J la 
deaux , etc. » 1 dé 

Il y a plus d'une ville où une pétition pareille serait fort de j au 

mise. j fel 

— On mande de Philadelphie, le 7 septembre : 
« L'attention publique est fixée sur une expérience qui a été ] 

faite à New-York de paver les rues avec du bois, et plusieurs 
villes des Etats-Unis, profitant de l'exemple, se disposent à le 
suivre et à faire l'essai de ce pavage, suivi avec tant de succès. la 

en Russie. 
» Le pavé en bois, établi dans une partie de Broadway, à New- I UI 

York, est composé de hemlock-spruce (sorte de sapin, abies cana- I 
demis de Michaux , connu au Canada sous le nom de perusse) 
sciés d'une longueur de douze pouces, de forme hexagone , tail- I 
les dans une circonférence de neuf pouces de diamètre. 

» Trois différentes espèces de fondation ont été employées ] rc 

dans l'expérience faite ; la première a été construite avec des c; 
cailloux ronds, connus en France sous le nom de galets, dont b; 
on se sert communément aux Etats-Unis pour le pavage ordi-. I le 
naire;la seconde a été composée de dalles ayant quatre pouces fç 
d'épaisseur, et dans la troisième la terre a été creusée à deux j di 
pieds de profondeur ; puis un lit d'un pied d'épaisseur a été fait j 
avec des pierres brisées comme celles avec lesquelles on maca- cl 
damisc les routes. Sur chacune de ces fondations les blocs ont été I 1.' 
placés, puis un enduit de goudron etde résine a été versé des- s< 
sus, et, tandis qu'il était encore chaud, une couche de sable y a c 
été jetée. j 

» Le prix du pavage en bois a été d'environ 2-50 cents (13 f. I j, 
13 c.), par yard carré ( 0 mèt. 914,383 ) ; chaque bloc a coûté I p 
7 cents (0 fr. 37 c); il a fallu 23 blocs pour couvrir une surface j j. 
d'un yard carré. On pense cependant qu'à l'avenir on pourra

 v 
établir ce pavage à bien meilleur marché. j

 v 
» Le commissaire chargé de cette partie du service municipal, j

 E 
à "New-York , dans les nouvelles expériences qu'il vient de faire, „ 
se propose d'employer des blocs carrés au lieud'hexagones ;et de ^ 
former le pavé de deux manières, savoir : I , 

» I» De creuser la terre à une profondeur suffisante et de for- ( 
mer un lit de gravier d'un pied d'épaisseur ;après l'avoir bien lié, ^ 
de le couvrir avec des planches de deux pouces ; puis , les ayant ] 
enduites de goudron et de résine, de placer dessus les blocs ; en- i 
fin , de répandre sur le tout une couche de' goudron afin de rem- j t 

plir les joints. 
»2t>De procéder ainsi qu'il est dit ci-dessus, mais, en omettant j

 ( 
les planchers, de placer immédiatement les blocs sur le gravier. I 

» Les avantages qu'on espère retirer en se servant de blocs en I | 
bois au lieu de pierre , sont une surface plus unie et plus unifor-

 s 
me, et dans les rues très-fréquentées, une plus grande durée. , 

» Le pavage en pierre demande des réparations continuelles, , 
qui non-seulement sont fort dispendieuses, mais encore offrent , 
beaucoup d'inconvéniens par la circulation des voitures. Autant , 
que l'expérience l'a démontré à New-York, ces difficultés ont été 
levées au moyen du pavage en bois; les blocs n'étant point su-
jets à se déranger , le pavage ne souffre en aucune manière. La 
seule question qui se présente maintenant pour adopter exclusi-
vement ce mode de paver les rues, est la durée du bois ; le temps 
seul pourra la résoudre ; néanmoins , on pense qu'il se conserve-
fa environ huit années. 

» La surface d'un pavé en bois est aussi unie qu'un plancher , 
e'ies voitures passent dessus avec fort peu de frottement, cl sans 
«auser le moindre bruit. Il est d'ailleurs tres-propre et fort agréa-
ble à l'œil. » 

—Lesjournauxanglais annoncent qu'unarmurierd'Easingwold, 

.ans le Yorkshire, ainventéune lampe d'alarme pour remplacer 
es fusils à ressorts , qu'il n'est plus permis d'employer comme 
'^ertisscmcnt contre les voleurs. L'inventeur prétend que cette . 
a™pe peut être placée contre un arbre ou un poteau dans une 

l^ur, où t
ou

t
 au

i
rc

 ii
eu

 contenant des objets de quelque valeur, 

dj 1
Ue
.

Sl quelqu'un y entre . elle s'allume aussitôt el fait enten-
j

o

equinzeou vingt détonations à quelques milles à la ronde. 

fafr^U'0n. veut en ^a're usa
8° > comme préservatif, on peul en 

l'eer '"arlir une fusée volante propre à indiquer dans quelle di-
,j

e
 °." 'es maraudeurs ou braconniers se sont enfuis. D'après la 

d
a

n P1'00 eue l'on fail de cette lampe , elle n'offrirait aucun 
,
)r

 &°.r pour les domestiques ou autres personnes chargées d'en 

îa ni S0'u ' n,a's c"e est '"'tc '*c "lanière > dit-on, à inspirer 
jjPj"* grande terreur , par son explosion , au voleur le plus au-

latT^ ^rigantin français Sainl-Joseph , nolisé à Boli pour Ga-
russé

l'j'^'1,"1 v°ulu ni souffrir les visites , ni acquitter les péages 

non
 ,i'c Vp,|trée du Danube , s'est vu menacé de coups de cà-

Kerm au s,m ^e 'a dernière branche du fleuve à Kara-
Cornes/l ' ' autorité turque a taxé son firmand'insuffisance , et 
donc i 30 n.alnr|ent 'c droit de porter le pavillon français. Etant 
m

um
„11Cnacu d'avanies de toutes parts et ne pouvant même com-

Josf»ftaV
avcc la lcrre Pa' smlc ('c sos >'éclamat'ons>,c Saint-

\ s<;s nolis i, remeltre a la voile l'our l'Anatolic , où, sans doute , 
sataires s'occuperont des moyens d'obtenir justice. 

— Encore une innovation du sultan Mahmouth. On écrit de la n 
Conslantinople qu'on frappe en secret, dans les ateliers de lamon- reco 
naie impériale, des espèces à l'effigie de l'empereur Mahmouth. ni n 
On croit que la première émission en sera faite aux fêles du Bai- ne s 
ram (laPique desTurcs). » 

hais 
 ■ ■ -, .-a ! -^r et rwsî ■ 

EXTÉRIEUR. 

ESPAGNE. — Le gouvernement français a reçu , par voie télé-
graphique, la dépèche suivante , datée de Bayonne 12 octobre, 7 

heures du soir : 

« On écrit de Madrid, le 1er octobre : 
» Gomez était à Montero , se disposant à repasser le Guadal-

quivir et la Sierra, pour se jeter dans les montagnes de Volidc, 
par suite des démonstrations du capitaine-général de Séville , 
qui avait réuni, le 28, 4,000 hommes à Carmona. 

» Sanz était, le 6, à six lieues d'Oviédo , occupe par 2,000 

hommes de troupes et de milices déterminés à lui résister. La 
brigade portugaise s'y rendait'le 2, de Léon, à marche forcée. » 

—Le journal ministériel donne des nouvelles d'Espagne.Nous 
y trouvons d'abord une dépèche télégraphique ainsiconçue : . » 

« Bayonne, 13 octobre. — Gomez est entré à Cordouo , le 1er. ce i 
j Les nationaux et la garnison renfermés dans des maisons forti- de I 
I fiées ont résisté à l'ennemi. C 
j » Alaix était le 5 à Andujar; Espinosa à Fucnlès de la Cam- la c 
I pana , et llodil à Mara. » tam 

Plus loin , nous lisons dans le même journal : l'ép 
« Notre correspondance particulière d'Espagne nous donne ren 

des nouvelles de Madrid , du 8 octobre au soir. iro] 
» Gomez, après un court séjour à Cordoue , s'est dirigé sur fait 

Séville. ^
 n

'o 
» Sanz est entré le 2 octobre à Oviedo, les troupes portugaises

 SO
n 

I envoyées en toute haie au secours de cette ville, sont arrivées ^ 
trop tard. »

 sui 

Nous ne nous chargeons pas de faire concorder ces nouvelles
 ses 

entr'elles. Mais d'après ce qu'on a pu lire de celles données par , 
j la Gazette de Madrid , Gomez ne se serait pas emparé de la partie eoi 
j défendue de Cordoue, et ce ne serait pas la route de Séville qu'il

 V
ai 

aurait prise. On a su par des nouvelles de Cadix que si en en ef- du 
I fet Gomez a poussé au sud , il a dû voir s'accroître les obstacles, au 

— Le Moniteur publie la dépêche télégraphique qui suit : et 

« Bayonne, 14 octobre, à quatre heures du soir. P® 

» Sanz a attaqué Oviédo le 4 : mais il a éprouvé quelque résis-
 v

^ 
lance et s'est dirigé sur Elgrado. . 

» Gomez a rétrogradé et est entré à Baena, où il a dû y avoir I jjlj 

i une escarmouche avec Escalanlc. „
n 

i » Alaix suivait Gomez le 0 ( Interrompu par la nuit. ) » jr
t

l 

On remarque que le journal ministériel du soir avait dit hier j
n 

I que Sanz était entré le 2 à Oviédo.
 vo 

— Une bande carliste a fait invasion dans la baie d'Alcala , au ce 
1 royaume de Valence. Les gardes-côtes ont été mis en fuite, leurs I se 

canons ont été encloués et leurs munitions enlevées. Deux petits I vo 
bâtimens, l'un français et l'autre mayorquain, qui étaient mouil-

I lés là, n'ont pas été pillés, comme le bruit en a couru, mais bien I a< 
forcés de mettre à la voile au mi lieu de la nuit, et il paraît qu'un sa 

j débarquement a eu lieu presqu'en même temps. I re 
, I Une trincadoure d'Alicanle a été envoyée du côté de Valence, et 

et on croit que le brick l'Alcyon a été détaché de l'escadre de I 
! I l.'âmiral Ilugon pour ces parages , où croise maintenant le I 2, 

schooner anglais parti de Catalogne dans les premiers jours de I d( 
i I ce mois. 1 ai 

j — On se ferait difficilement une idée de l'activité avec laquelle I re 

; j la junte d'armement de Cadix , secondée par la municipalité et j 
; j l'autorité militaire , a poussé les préparatifs de défense. Déjà à 1 to 
;
 j la date du 30 , les gardes nationaux mobilisés, pris parmi les ] P1 

1 I veufs et les célibataires , étaient en route sur Xérès , d'où ils de- j m 
j vaient se porter à Carmona. On a fait savoir qu'aucune exemption j ni 

> I ne serait accordée dans ces circonstances, et qu'on rendrait l'ar- j
 : 

> gent à ceux qui avaient payé pour être exemptés. Des fonds ont 
B I été mis à la disposition d un officier supérieur pour aller acheter I 

mille fusils à Gibraltar. Ordre a été expédié au commandant de j 
Ceuta d'expédier le régiment qui s'y trouve, le service devant I 

> I être fait par la garde nationale. Toutes les gardes nationales de I 
1 la province onl du être mobilisées dans les 48 heures , et tous I 

les fonds disponibles ont été mis à la disposition du chef poli-
j tique. 

Le Nolicioso du 29 septembre publie l'article suivant, qui 
doit être remarque : 1 S 

« Nous avons U lisfaclion d'annoncer au public, comme un I c 
n fait que nous avui s appris d une manière positive , que les con- I c 
r" I suis français et anglais résidant ici se sont présentés à M. le I e 

commandant-général de la province , d'accord avec les chefs des 
'> navires de guerre des deux nations qui sonl dans le port , pour I g 

offrir, dans les circonstances actuelles, leurs services et leur ] c 
'î coopération, si les autorités le jugeaient nécessaire, en faveur c 
te de la juste cause de la liberté et du trône constitutionnel de no- I c 
l" tre innocente reine. » | | 

j
a
 PORTUG.VL. — Le Courier anglais publie la proteslatiou sui- < 

iS
 vante adressée par la pairie portugaise à la reine dona Maria ' 

contre la constitution de 1820. 

« Madame, les pairs du royaume de Portugal, soussignés, n'ont j 1 

r
 pu se défendre d'un vif sentiment de surprise et de regret en li- I 1 

n
'
s
 sant le décret signé par V. M. le 10 du mois courant, et par le-

a
_ quel V. M. reconnaît comme loi publique du royaume la consti-

tution politique proclamée au mois de septembre 1820 ? 

» La charte constitutionnelle de cette monarchie, accordée par 
d» un souverain portugais, l'auguste père de V. M. , acceptée par 
er les différons ordres de l'état, solennellement jurée par eux et 
nc par V. M., deux fois défendue par l'armée portugaise, avec une 
tlc constance et une bravoure (lignes d'admiration , contre les atta-
110 ques de troupes supérieures en nombre, mais inlcricurescn cou-
lr> rage ; cette charte, disons-nous, ne peut pas être révoquée ou 

annulée , dans un moment de vertige , par une fraction de la sus-
'e- dite armée , surtout lorsque l'on considère que , d'après les dis- I 
en positions mêmes de la constitution nouvellement proclamée , de 
1'- même que, d'après la loi publique de toutes les nations civilisées, I 
'a l'armée doit êlre essentiellement obéissante , qu'elle ne peul ja-

,m mais s'assembler pour délibérer ni adopter des résolutions. 
(,n » Madame, en vertu de la charte constitutionnelle, une por-
rel" lion de la représentation nationale appartient aux pairs du 
'U- royaume ; il leur appartient également de veiller au maintien de 

la constitution, et, sans l'approbation de leur chambre, on nc 
}a- peut pas faire le moindre changement à un seul des articles du 
ges pacte constitutionnel. 
i a- » Ce sont là incontestablement de grandes prérogatives et 
ra- d'importans devoirs que l'honneur des pairs, la sainteté d'un 
, et serinent, ainsi que les longues souffrances qu'ils ont endurées, ne 
ant permettent pas de fouler aux pieds. 
>m- » Voilà sur quels motifs les pairs de Portugal se fondent pour 
ni- adresser à V. M., comme au chef suprême de la nation, la prè-
le , sente protestation contre le décret illégal contresigné par un de 

vos ministres. Ils espèrent que V. M. en fera un usage tel que 

la nation portugaise, ainsi que les nations étrangères, pourra 
reconnaître à l'œuvre que les pairs du royaume nc soutiennent 
ni n'approuvent les révolutions, et que l'honneur et un serment 

ne sont pas de vains mots pour eux. 
» Les pairs du royaume soussignés sollicitent l'honneur de 

baiser les mains de V. M. 
» Lisbonne, 18 septembre 1836. 

» Le duc de Palmclla, président; comte Lavradio ; 
Francisco Manoel Trigozo; vicomte de Labonno; 
vicomte de Banho; Polycarpe José Machado ; Bar-
tholomô de Gamboa Lu. ; comte Linhares; comte 
de Farrobo; José Francisco Braamcamp • duc de 
Terceire; baron de Rcndriffe ; comte Vifla-Itéal ; 
vicomte Sierra de Pillar; Francisco Siinoens Mar-
giôchi; Francisco, évêque de Coïmbre et comte 
d'Arganil; Francisco Luiz de Souza Barradas; 
Agostinho José Freire ; Manoel de Macedo Pereira 
Conlinho; Manoel Gonçalves de Miranda; marquis 
de Sampayo; Luiz de Vasconcellos et Souza; vi-
comte Porto Covo de Bandeira; comte Sabugal; 
comte de Sampaio ; comte de Mcllo ; Sébastien Xa-
vier Botello. 

^ » Nota. Le nombre total des pairs de Portugal est de 41 ; sur 
ce nombre, deux n'ont jamais siégé, et plusieurs étaient absens 
de Lisbonne lorsque la protestation a été signée. » 

On se rappellera que c'est la seconde fois que les partisans de 
la contre-révolution confient leurs doléances à la presse bri-
tannique, pour les faire parvenir à leurs alliés en Europe. Déjà 
l'époux de la reine avait employé cette voie détournée pour 
rendre témoignage au principe monarchique, et maudire, sans 
trop se compromettre, la constitution d'origine populaire. Ce 
fait suffit pour attester la faiblesse de la contre-révolution, qui 
n'ose pas se montrer à visage découvert dans les journaux de 
son pays. 

GRÈC;5. —Nous recevons d'Athènes, 9 septembre , les détails 
suivans sur la condamnation du journal patriote le Sauveur , et 
ses suites : 

« Dès l'aube du jour de ce déplorable [procès , le peuple en-
combrait tous les environs du tribunal remanié et mutilé qui de-
vait le juger , et les Bavarois étaient sous les armes. Le gérant 
du Sauveur, assisté de M. Skouffo, rédacteur en chef, et d'un 
autre avocat, a requis la récusation du présideut actuel, Enian, 
et d'un nouveau juge nommé Belisario, parles motifs les plus 
péremploircs. Mais le tribunal a rejeté la récusation , et les voix 
de ces deux commissaires comptées , il a condamné le gérant à 
vingt drachmes d'amende pour avoir prouvé leur partialité. 

» La défense n'a pas été mieux respectée , et le ministère pu-
blic y a coupé court en déclarant que les ordonnances , quelles 
qu'elles fussent, ne pouvaient êlre critiquées. En vain le gérant 
et ses défenseurs ont remontré que la personne royale seule est 
inviolable et que son ministre est responsaDle; en vain ils ont 
voulu prouver les assertions du journal par des faits et des piè-

î ces , un second jugement leur a interdit la parole. Les défen-
> seurs se sont donc retirés en protestant, mais fe gérant ayant 
> voulu les suivre , le président l'a fait arrêter par ses huissiers. 

» Aussitôt, par un mouvement rapide et unanime, l'auditoire 
i a envahHe parquet en criant : A bas l'arbitraire! et a forcé les 
r satellites du président de laisser le gérant libre. C'est à huit heu-

res du soir seulement que le tribunal a osé rendre son jugement 
, et se séparer au milieu des huées. 
3 » Il a condamne le gérant responsable à un an de prison et à 
e 2,000 drachmes d'amende , et suspendu M. Skouffo de l'exercice 
3 de sa profession d'avocat. Tous deux se sont pourvus en cassation 

auprès de l'aréopage; mais M. d'Armansperg , sans attendre le 

e
 résultat de ce pourvoi, a arrêté la publication du journal, 

it » Une souscription spontanée a été ouverte à Athènes et dans 
à toutes les principales villes ; toutes les classes de la population y 
is prennent part. Sous peu do jours le cautionnement sera fait, l'a-

mende déposée, et le Sauveur reparaîtra plus menaçant que ja-
n mais pour le proconsul bavarois. » 
r- . , , ! 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

D'immeubles saisis sur défunt Philippe Charmy dit Clair, pro-
priétaire en la commune de Sainl-Romain-en-Gier, et sur ses 
héritiers. 

Ces immeubles, qui sont tous situés dans les communes de 
Saint-Romain-en-Gier , Echallas et Saint-Martin-de-Cornas, 
canton et justice de paix de Givors, deuxième arrondissement 
communal du département du Rhône , desquels arrondissement 
et département Lyon est le chef-lieu , consistaient : 

lo En un corps de bâtimens composé de maison de maître , 
grange , écurie-fenil , hangar et cour ; autre bâtiment composé 
de hangar, cour, écuries et fenil au-dessus; enfin, en une maison, 
de maître , composée de rez-de-chaussée , grenier au-dessus, et 
deux caves voûtées au-dessous ; tous lesquels bâtimens de la con-
tenue d'environ quatre ares cinquante-six ares, ou environ une 
demi-bicherée , ancienne-mesure , sont situés en la commune de 
Saint-Romain-en-Gier ; 

2o En un pré situé au lieu de Colarsieux, de la contenue d'en-
viron neuf arcs quarante-neuf centiares, ou trois quarts de bi-
cherée; 

3o En un jardin de la contenue d'environ deux ares soixante-
onze centiares, ou un quart de bicherée ; 

4» En un ténement de combe et broussailles, contenant en-
viron quatre arcs , ou un quart de bicherée ; 

5o En une vigne , autrefois terre , contenant environ quinze 
ares vingt-un centiares , ou deux bicherées ; 

C» En une autre vigne , contenant environ sept ares , ou une 
demi-bicherée ; 

7o En une autre vigne, contenant environ douze arcs , ou une 
bicherée ; 

8o En une terre, contenant environ cinquante ares, ou quatre 
bicherées ; 

9o En une vigne , contenant quinze ares un centiare, ou une 
bicherée et demie ; 

, Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la commune de 
Saint-Romain-cn-Gier ; 

10o En un bois, situé au territoire de Grand-Haie , contenant 

soixante-dix-neuf ares, ou environ six bicherées ; 
11'» En un pré , au territoire du Itaza , contenant dix-huit arcs 

environ , ou une biefierée et demie ; 
12o En une terre ;:!it territoire, contenant quatre-vingt-dix 

ares environ , ou sen! bicherées ; 
i'.V> En une vignèr u territoire de la Combe-Dtirruct, contenant 

i dix-huit ares environ , ou une bicherée et demie ; 
i 14o En un bois-broussaille , même lieu , contenant soixante 

arcs , ou cinq bieborées environ ; 
15o En une toi re el un bois, contenant vingt-six ares , ou deux 

- bicherées environ , situés audit lieu , savoir : en bois , six arcs 
s environ . et en terre , vingt ares environ ; 
; l IGo En un ténement de bois, p;Uurc et broussailles, contenant. 



savoir : en bois, huit arcs soixante-quatre centiares ; en pâture , , 

vingt-six ares cinquante-neuf centiares ; et en broussailles, trente-

neuf ares quatre-vingt-quatre centiares , ou environ six biche- j 
rées * 

Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la commune d'E- i 

l~o Et enfin , en un pré, situé en la commune de Saint-Martin- ! 

de-Cornas , contenant environ cent soixantes ares, ou treize bi- i 

cherées. 
Tous ces immeubles qui, lors de la saisie , étaient habités et 

cultivés par ledit Philippe Charmy dit Clair, lequel les faisait 

valoir, soit par lui-même , soit par des manœuvres , ont été sai-

sis sur lui par procès-verbal de l'huissier Grange, de Givors, du 

vingt-quatre juillet mil huit cent vingt-trois, à la requête du 

sieur Etienne Bret, cordonnier, demeurant en ladite commune 

de Saint-Romain-en-Gier, canton de Givors, lequel a fait élec-

tion de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de 

Me Jean-César Laurenson , exerçant en cette qualité près le tri-

bunal civil de Lyon, y demeurant alors rue du Bœuf, no 31, ac-

tuellement rue Saint-Etienne, no 4, qui continuera d'occuper. 

Quatre copies de cette saisie ont été laissées le même jour de 

sa date; l'une à M.Font, maire de là commune deSt-Romain-

en-Gicr; une autre à M. Gilibert, maire de la commune d'Echal-

las; une autre à M. Journoud, maire de la commune de Saint-

Martin -de-Cornas, et l'autre à M. Desgranges, greffier de la 

justice de paix du canton de Givors, lesquels en ont séparément 

visé l'original, qui a été enregistré le vingt-cinq du même mois 

de juillet par le sieur Magnin , qui a reçu deux francs vingt 

centimes. 

Ladite saisie a été transcrite au bureau des hypothèques de-

Lyon , le~vingt-neuf dudit mois de juillet (vol. 11, n* 58) par M. 

Guyon , et au greffe du tribunal civil de la même ville , le sept 

août suivant (cahier 25, n° 13) par M. Sury , greffier dudit tri-

bunal. 

Les publications du cahier des charges voulues par la loi, ont 

eu lieu le quinze , le vingt-neuf janvier et le douze février mil 

huit cent vingt-cinq ; l'adjudication préparatoire a été tranchée 

au profit du poursuivant le vingt-six du même mois de février, 

moyennant la mise à prix de six mille francs, et l'adjudicaiion dé-

finitive avait été renvoyée au samedi trente avril de la même an-

née , lorsque le sieur Pierre Charmy, frère du saisi, est inter-

venu dans l'instance, a formé opposition à la poursuite , et de-

mandé la distraction et le relâche de la portion lui revenant en 

corps héréditaire dans la succession de ses père et mère. 

La poursuite en expropriation est demeurée suspendue pen-

dant la durée de l'instance en partage. Dans cet intervalle il est 

survenu différons changemens dans l'état des parties : le sieur 

Pierre Charmy est décédé ainsi que Philippe Charmy. La pour-

suite a été reprise avec leurs héritiers et par jugement rendu en-

tre toutes les parties intéressées, le dix-huit juin mil huit cent 

trente-six , il a été ordonné que des immeubles saisis il en était 

distrait conformément au rapport d'experts homologué par le Ji t 

jugement, savoir : 

10 Des bâtimens formant l'article 1er de la saisie et du placard 

d'affiche; une parlie-étantàl'orientdetousles bâtimens, laquelle 

se trouve à présent entièrement démolie et séparée du surplus 

par les fondations d'un mur en pisé, limitée par un prolonge-

ment de ce mur du midi au nord et contenant cent qurante-trois 

mètres , partie de cour comprise ; 

2o La contenance de trois ares trois centiares à prendre du 

c6té du levant des combe et broussailles, dont une partie avait 

été convertie en jardin , formant l'article 4e de la saisie, de ma-

nière qu'il ne restera plus de saisie qu'une contenance de quatre-

vingt-dix-sept centiares au couchant; 

3o Cinq ares quarante centiares à prendre au midi, sur une 

vigne autrefois terre , formant l'article 5e, en sorte que ce fonds 

ne demeurera plus saisi que pour neuf ares quatre-vingt-un cen-

tiares; 
4° Une contenance de neuf ares soixante centiares de la vigne, 

formant l'article 7e de la saisie, à prendre au nord et au-dessus 

de la partie distraite de l'article 5e avec laquelle elle se joint; 

5° Seize ares à prendre au couchant de la terre, dite de la 

Maine, formant l'article 8e ; 

6o La totalité du bois situé à Echallas, formant l'article 10e de 

la saisie ; 
7° La totalité du pré au territoire du Raza, commune d'Echal-

las , formant l'article lie ; 

8» La totalité de la terre au même territoire, formant l'ar-

ticle 12e; 

9o Et enfin une contenance de cinquante-deux ares d'un pré 

au territoire de Noailly, formant l'article 17e de la saisie, à 

prendre du côté du couchant, en sorte qu'il ne restera plus de 

saisi que cent huit ares environ dudit pré. 

11 a été ordonné en outre par le même jugement que le surplus 

des immeubles saisis serait vendu et adjugé définitivement le 

vingt-trois juillet suivant; et que le sieur litienne Bret, pour-

suivant était déchargé de l'adjudication préparatoire tranchée 

à son profit, le vingt-six février mil huit cent vingt-cinq , et 

qu'acte lui était octroyé de sa déclaration qu'il entendait réduire 

sa mise à prix à quatre mille francs. 

L'adjudication définitive de ces immeubles n'ayant pas eu lieu 

ledit jour vingt-trois juillet faute d'enchérisseur, il a été ordon-

ne , par jugement du même jour , qu'il était sursis à ladite ad-

judication, qu'une nouvelle saisie faite à la requête de M. Bra-

chet était jointe à la première , qu'elle serait suivie par le sieur 

Bret, premier poursuivant, jusqu'à ce qu'elle lût amenée à l'ad-

judication préparatoire , lors de laquelle serait fixé par le tribu-

nal le jour de l'adjudication définitive de tous les immeubles 

saisis , tant sur la première que sur la seconde poursuite; le 

poursuivant autorisé à faire imprimer de nouveaux placards 

comprenant tous lesdits immeubles. 

En conséquence , le public est prévevu que par procès-verbal 

de Grange, huissier à Givors , du neuf juillet mil huit cent tren-

te-six , visé le même jour par MM. Gilbert, maire de la com-

mune d'Echallas , Baudrand , maire de la commune de Saint-

Romain-en-Gier , et Neyret , greffier de la justice de paix du 

canton de Givors , lesquels en ont séparément reçu copie , en-

registré audit Givors le onze du môme mois de juillet, par M. 

Fouque , qui a reçu 2 fr. 20 c., transcrit au bureau des hypo-

thèques de Lyon le douze (vol. 34 , no 1), par M. Guyon , et au 

greffe du tribunal civil de la même ville le dix-neuf dudit mois 

de juillet (vol. 57 , no 16), par M. Malhian , commis-greffier. 

A la requête du sieur Jean Brachel, propriétaire, demeurant à 

Givors, lequel a constitué pour avoué Me Jean-Baptiste Cornuty, 

exerçant en cette qualité près le tribunal civil de Lyon, y demeu-

rant rue de la Bombarde, no 1. 

11 a été procédé, au préjudice du sieur Claude Fournier, char-

pentier en bateaux, demeurant à Givors, en son nom et comme 

tuteur de Barthélémy et Philippe Fournier, ses deux enfans 

issus de son mariage avec défunte Claire Charmy, et encore au 

préjudice de la demoiselle Jeanne Charmy, religieuse de la con-

grégation de Saint-Joseph, demeurant à Verrières , canton de 

Monlbrison (Loire); cette dernière avec les enfans Fournier sus-

nommés, par représentation de Claire Charmy, leur mère, seuls 

héritiers de droit sous bénéfice d'inventaire de Philippe Charmy 

Clair, leur père et aïeul, de son vivant propriétaire-cultivateur, ' 

demeurant en la commune de Saint-Romain-en-Gier, où il est 

décédé, 
A la saisie réelle d'immeubles dépendant de la succession 

dudit Philippe Charmv, situé sur les communes de Saint-Ro-

main-en-Gier et Echallas, canton de Givors, deuxième arron-

dissement communal du département du Rhône, dont Lyon est 

le chef-lieu; lesquels consistent, savoir : 

lo En un emplacement de bâtiment, situé sur la commune 

dudit Saint-Romain, lieu deClerinou Cotarsieux, contenant un 

are cinquante-deux centiares. Cet emplacement n'est occupé par 

personne. 

2° En un ténement de jardin et pré-verger, situé audit lieu 

de Clerin ou Cotarsieux, contenant deux arcs trente centiares. 

Ce ténement est cultivé à moitié fruit par Jacques Marquet. 

3o En une petite vigne située au lieu de Clerin ou Cotarsieux, 

contenant dix-sept ares vingt-cinq centiares. 

4*o En une petite parcelle de vigne, située audit lieu, conte-

nant huit ares. Cette vigne est cultivée, ainsi que la précédente, 

par le sieur Jacques Marquet. 
5o En une pièce de terre, située au même lieu, contenant 

quarante-cinq ares vingt-sept centiares, cultivée à moitié fruit 

par le sieur Colombet de Saint-Romain-en-Gicr. 

6o En une terre, située en la commune d'Echallas, territoire 

de Grand-Champ, contenant quatre-vingt-seize ares cinquante 

centiares; 

7» En un ténement de terre et pré, situé au lieu du Raza, sus-

dite commune d'Echallas, contenant cent trente-un arcs cin-

quante centiares, cultivé, ainsi que l'article précédent, par le 

sieur Henri Ollagnon. 

Que ces immeubles, saisis à la requête du sieur Jean Brachet, 

seront vendus conformément aux dispositions du jugement du 

vingt-trois juillet cMlevarit énoncé, sur la poursuite et à la di-

ligence du sieur<Etienne Bret, premier poursuivant ci-dessus 

qualifié, el toujours par le ministère dudit Me Laurenson, son 

avoué, par devant le tribunal civil de Lyon, y séant palais-de-

justice , ci-devant hôtel de Chevrières, place Saint-Jean, et que 

la première publication du cahier des charges pour parvenir à 

ladite vente, lequel sera déposé au greffe à la suite de celui ré-

digé pour la première poursuite, aura lieu le samedi dix-sept 

septembre mil huit cent trente-six et les autres à pareil jour de 

quinzaine en quinzaine , depuis dix heures du malin jusqu'à la 

fin de la séance. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu lé 

jour sus-indiqué; la seconde, le premier octobre suivant, et la 

troisième , le quinze du même mois. 
L'adjudication préparatoire a été fixée pour avoir lieu en l'au-

dience des criées du tribunal civil de Lyon, y séant palais de 

justice, ci-devant hôtel de Chevrières, place Saint-Jean , le sa-

medi cinq novembre mil huit cent trente-six , depuis dix heu 

du matin jusqu'à la fin de la séance, au pardessus la sommet 
deux mille francs, montant de la mise à prix offerte par le

 Pou 
suivant, ci. '

q
 r" 

Signè, LAURENSON. 
Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d' 

voué. a" 

S'adresser, pour les renseignemens , à Me Laurenson avoi • 

du poursuivant, demeurant à Lyon, actuellement rue'saim8 

Etienne , no 4. (1407) 

(1410) Jeudi vingt octobre mil huit cent trente-six su 

la place de la Pyramide de Vaise , à dix heures du mâtir/ 

il sera procédé à la vente aux enchères et au comptant 

d'objets saisis, consistant en commodes , buffets, tables 

chaises, pendule, montre, glace, horloge, poêle en fonte' 

pétrin, fonte , chevaux et ustensiles de ménage. 

VENTE AUX ENCHÈRES APRÈS DECES. 

(1409) Le jeudi vingt octobre mil huit cent trente-six 

rue Gentil, n° 33, il sera procédé, à l'heure de dix d' 

matin , à la vente aux enchères de divers objets mobilier, 

et diverses marchandises en terre et faïence. 

La vente sera faite à la requête des héritiers de droit du 
sieur Mussard , qui était faïencier à Lyon. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix des 

adjudications. 

VENTE AUX ENCHÈRES APRÈS DÉCÈS, 

De différens Objets mobiliers, d'une grande quantité de Vin, 

fins et ordinaires, enbouleilles et en fûts, rue des Colonies 

n° 1, au rez-de-chaussée [quartier de l'Arsenal). 

Jeudi vingt octobre mil huit cent trente-six, à neuf heu-

res du matin, il sera, au lieu indiqué, procédé par un 

commissaire - priseur à la vente de différens meubles 

meublant, linge , hardes et batterie de cuisine. 

Vendredi vingt-un octobre, à midi, on vendra 6 cuillers 

à café , une tasse en argent, deux chaînes et deux montres 

en or. 

Samedi vingt-deux octobre, à dix heures du matin on 

vendra 630 bouteilles, contenant vins vieux, fins et ordi-

naires de différens pays; 6 fûts pleins de vins vieux de Ste-

Foy, Beaujolais, et autres. (1412) 

Ce traitement est peu IffW^ffe^i^^^^^S^fsW^^^SO^î^M^K Consultations gratuites I 
dispendieux et facile '^jjWMWM par correspondance. 

aucun 

dérangement. ■PSB0B1GSBB9H^9$PVEP9VV9 AFFRANCHIR. 

DÏ: DOCTEUR TRA3UC, 

PRÉPARÉ PAR ROCHEBRUN, PHARMACIEN A MARSEILLE. 

Les nombreuses guérisonsréellement extraordinairees que veilleuses une surtout, qu'il nous est permis de citer, a été! 

l'on obtient chaque jour par l'emploi du véritable Rob de obtenue sur une personne connue de presque tout Marseille. 1 
Saponaire ( même sur des malades abandonnés depuis long- Nanctte Barlhalot, demeurant rue des Chapeliers, qui 

| temps comme incurables), dans les dartres de toute espèce, venait habituellement s'asseoir sur la porte du calé du Com-

tes maladies secrètes , les gales répercutées , les fleurs blan- merce dans la rue Beauveau , était affecté de vastes ulcères à I 

I ches et généralement dans toutes les maladies qui dépendent la jambe droite , entretenues par un vice syphilitique , et 

[ d'un vice quelconque, ou d'une âcreté du sang, doivent faire éprouvant de fortes douleurs osléocopes qui, depuis plus de 

considérer cette précieuse préparation comme une véritable six ans, l'empêchaient de se livrer au sommeil; elle avait 

conquête de la médecine. été traitée sans succès par plusieurs médecins qui tour à tour 

Des expériences nombreuses ont été faites par plusieurs avaient fini par la déclarer incurable, 

médecins sur des individus abandonnés depuis long-temps Deux mois de traitement par le Rob de Saponaire composé 

! comme incurables ; au nombre de ces cures réellement mer- ont suffi pour obtenir une entière guérison. 

PRIX : LE FLACON 8 FR. 
Le dépôt à Lyon, chez M. VERNET, pharmacien, place des Terreaux; à Valence, chez M. Riboulet; à Grenoble, 

chez M. Bouteille. (1221) 

INSTITUTION DIRIGEE A BOURGOIN (ISÈRE), 
Par M. L. LUÇON , ancien professeur à l'Ecole normale 

de Genève. 

Cet établissement qui, à son début, a réuni près de 100 

élèves, est dans une position remarquable par sa convenance 

et sa salubrité. 

Un jeune docteur és-lettres de l'université de Goëttingue 

y professera un cours de langue allemande , et M. Collod , 

dont les pères de famille ont déjà apprécié , pendant vingt-

cinq ans, l'expérience et l'habileté , se chargera de l'ensei-

gnement des sciences spéciales au commerce. 

Prix de la pension : 45 francs par mois, y compris les 

frais de blanchissage et de raccommodage. Les élèves re-

çoivent des leçons de dessin , sans augmentation du prix. 

La rentrée des,cours a lieu le 1er novembre. (1380) 

mmmm RÉCOMPENSE 
A la personne qui ramènera à MM. Tourton frères , rue du 

Griffon , maison Lenoir , UN CHIEN D'ARRÊT blanc , poil ras , 

coiffé marron, lequel a été perdu le 14 octobre. Il porte un mau-

vais collier de cuir garni en laiton. Le chien est âgé de 3 ans. 

(1411) 

ABÏNOMCES DIVERSES 

PASTILLES DE VICHY. 
2 fr. la Boîte , 1 fr. la demi-Boîte. 

Ces Pastilles, timbrées du mot Vichy , ne se vendent qu'en boites por-

tant la signature des fermiers , et le cachet de l'établissement thermal de 

Vichy. Elles^ excitent l'appétit , facilitent la digestion et neutralisent les ai-

greurs de l'estomac. Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la 

gravelle. (Voir l'instruction sur chaque boite.) 

Chez MM. les pharmaciens suivans: Vernet, place des Terreaux, 13, à Lyon; 

Victorin Biétrix, rue Neuve, 12, id.
;
 Michel, à Tarare; Voituret, à Villefran-

<he. (1408) 
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ET 

Maladies Cutanées 
SIROP DEPURATO-LAXATIF 

DE SENE, 
rtlûMÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Préparé par PÊREN1N, pharmacien-chimiste, rue du Palais-Grillet on 

Puits-Pelu, H°25, d Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépuratif sont un sut' 

garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vénériennes 

les plus graves et les plus opiniâtres , telles que BUBONS , ULCÈRES ron-

geurs, VEGETATIONS, BOUTONS , ÉCOCLEMEiNS anciens ou récens, RÉ-

TRÉCTSSEMENS, FLEURS ou PERTES BLANCHES LES PLUS REBELLES, 

ont été ramenées par son usage à la santé la plus parfaite ; il en a été de 

même de celles atteintes de GALES, rentrées ou répercutées, DÉMANGEAI-

SONS DE LA PEAU , ERUPTIONS , AFFECTIONS DARTREUSES , SCORBU-

TIQUES et SCROFULEUSES, etc. etc. Ces résultats sont d'autant plus satis-

faisans que la plupart d'entr'clles avaient employé divers traitemens infruc • 

tueux. 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, est d un 

goût trés-agréable et d'un emploi facile ; il n'apporte aucun dérangement 

dans les occupations journalières et n'exige pas un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie aux accident mercuriels. 

Prix : 5 francs le 1/4 de pinte. 
On fait des envois. (Affranchir el joindre un mandai sur la poste.) 

(1552) 

V. PENICAUD , 

^ ^\ Réducteur enchef-^ ^ 
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